
LE PÈRE LACORDAIRE (1)

u7 imois de sep)teliibc I e 1, l'abbé, lenri Lae(o--
daire, alors âgé de \ iiigt-ttei ans et le c1mlte

Char ules de Motitalemibeit qlui vicitit (l'en avolir
i ingt-et-un, comiparaissaienit coiiiie accusé's (le-
vaut lat Cour des pairs. lis ai aîit été traditts

ejustice, VOUs le savez, pour. lvoir revendiqu4ië
par l'action lat liberté d'etnsei ('11i1îîlet et ouve'rt

ue, cole, conitrairemient aius lois.

traveitioni cotr esraîrsle)it eue
blet, s'était trouvé revêtu de la pairie, par snite (le Il mor)it
(le sol' Père, ce (lui lui donnait le droit d'etit jagé pa;r s
pairs et ses Complices avec lui. Les pré citis (devaienit à a t
circonîstance de comlparaîitre devant la plus ltaute jui-idîetioxI,
(lu royauîîîe.

Montalemîbert parla le premier. Sa plaidî(oirie, qoq'
nie fût (111111 adolescent, est restée commnue un iiodèle, d'télo.
qitetice et peuit être comparée au plus beau des beaux dso
fil""l a JîrOnoncés au Cours d'une carrière qui aî fitt de sa paý

e feu l'une des Plus brillantes parures de la tribune f rail
cause.

LbèLac(ordaire s'était réservé pour la réplique. Api-;
qule le iîîittistèýre plublic eut prononcé sont réquisitoire, il stý eV
et sesý mriie' iots que vous vous rappelez, furent ceux-ci

Nobles pairs, je regarde et je m'étonne. ", Il s'étonnait d'êtr
au lane dles prévenus pour avoir usé d'un droit ito1 er1 o
régie pr ntue loi, muais inscrit dans le Charte.

l>ertuettez-îoi de m'appliquer son langage et de vol,
cotifier au début de cette conférence où sera célébrée sa 1e,ý
mîoire, que i aussi je m'étonne. Je m'étonne de tue voir
Cette plaice et que ce soit moi qui aie été invité à vous pa-l
de liii. Jouirnaliste, romtancier, historien, parfois mtêmue autel

<3>('uifiet(efaite à la Revue Françaiue à Paris.


